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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER,
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DE L’IMMIGRATION

Décret no 2011-1882 du 14 décembre 2011 fixant les modalités d’organisation des concours
pour le recrutement des assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des
bibliothèques

NOR : IOCB1125432D

Publics concernés : candidats aux concours externe et interne et au troisième concours d’assistant
territorial de conservation du patrimoine et des bibliothèques.

Objet : définition de la nature et des modalités d’organisation des épreuves des concours, à la suite de la
fusion des cadres d’emplois des assistants et assistants qualifiés de conservation du patrimoine et des
bibliothèques (décret no 2011-1642 du 23 novembre 2011).

Entrée en vigueur : le texte est applicable aux concours organisés à compter de l’année 2012.

Notice : les épreuves des concours ne sont pas substantiellement modifiées par rapport à celles définies,
antérieurement à la fusion des cadres d’emplois, pour le recrutement des assistants et assistants qualifiés de
conservation du patrimoine et des bibliothèques.

Cependant, comme pour les concours comparables d’autres cadres d’emplois de catégorie B accessibles aux
candidats titulaires d’un diplôme sanctionnant une formation technico-professionnelle spécifique, le principe
d’une épreuve unique d’admissibilité a été retenu pour le concours externe d’accès au deuxième grade, alors
que le concours correspondant avant la fusion comportait deux épreuves d’admissibilité.

L’accent a par ailleurs été mis sur la professionnalisation des épreuves.

Références : le présent décret peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration, 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la

loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale ;

Vu le décret no 85-1229 du 20 novembre 1985 modifié relatif aux conditions générales de recrutement des
agents de la fonction publique territoriale ;

Vu le décret no 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à divers cadres
d’emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale ;

Vu le décret no 2011-1642 du 23 novembre 2011 portant statut particulier du cadre d’emplois des assistants
territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques ;

Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale en date du 13 avril 2011 ;
Vu l’avis de la commission consultative d’évaluation des normes en date du 7 juillet 2011, 

Décrète :

CHAPITRE Ier

Dispositions générales

Art. 1er. − Les concours d’accès au cadre d’emplois des assistants territoriaux de conservation du patrimoine
et des bibliothèques comprennent un concours externe, un concours interne et un troisième concours.

Chaque concours comporte quatre spécialités : musée, bibliothèque, archives, documentation.
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CHAPITRE II

Nature des épreuves du concours externe,
du concours interne et du troisième concours

Section 1

Concours d’assistant territorial de conservation
du patrimoine et des bibliothèques

Art. 2. − Le concours externe sur titres de recrutement des assistants territoriaux de conservation du
patrimoine et des bibliothèques comporte deux épreuves d’admissibilité et une épreuve d’admission.

Les épreuves d’admissibilité comprennent :

1o La rédaction d’une note à l’aide des éléments d’un dossier portant sur la spécialité choisie par le candidat
au moment de l’inscription (durée : trois heures ; coefficient 3) ;

2o Un questionnaire de trois à cinq questions destinées à vérifier les connaissances du candidat dans la
spécialité choisie au moment de l’inscription (durée : trois heures ; coefficient 3).

L’épreuve d’admission consiste en un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur sa
formation et son projet professionnel permettant au jury d’apprécier ses motivations et son aptitude à exercer
les missions dévolues aux membres du cadre d’emplois, notamment dans la spécialité choisie par le candidat
(durée de l’entretien : vingt minutes, dont cinq minutes au plus d’exposé ; coefficient 3).

Art. 3. − Le concours interne de recrutement des assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des
bibliothèques comporte une épreuve d’admissibilité et une épreuve d’admission.

L’épreuve d’admissibilité consiste en la rédaction d’une note à l’aide des éléments d’un dossier portant sur la
spécialité choisie par le candidat au moment de l’inscription (durée : trois heures ; coefficient 3).

L’épreuve d’admission consiste en un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur les
acquis de son expérience permettant au jury d’apprécier ses motivations et son aptitude à exercer les missions
dévolues aux membres du cadre d’emplois, notamment dans la spécialité choisie par le candidat (durée de
l’entretien : vingt minutes, dont cinq minutes au plus d’exposé ; coefficient 3).

Art. 4. − Le troisième concours de recrutement des assistants territoriaux de conservation du patrimoine et
des bibliothèques comporte une épreuve d’admissibilité et une épreuve d’admission.

L’épreuve d’admissibilité consiste en la rédaction d’une note à l’aide des éléments d’un dossier portant sur la
spécialité choisie par le candidat au moment de l’inscription (durée : trois heures ; coefficient 3).

L’épreuve d’admission consiste en un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur les
acquis de son expérience permettant au jury d’apprécier ses connaissances, son aptitude à exercer les missions
dévolues aux membres du cadre d’emplois ainsi que sa capacité à s’intégrer dans l’environnement professionnel
(durée de l’entretien : vingt minutes, dont cinq minutes au plus d’exposé ; coefficient 3).

Art. 5. − Lors de leur inscription au concours, les candidats peuvent demander à subir l’une des épreuves
facultatives suivantes :

1o Une épreuve écrite de langue (durée : deux heures ; coefficient 1), dans la langue choisie par le candidat
au moment de son inscription au concours, comportant la traduction en français :

– soit, sans dictionnaire, d’un texte dans l’une des langues étrangères suivantes : anglais, allemand, italien,
espagnol, grec, portugais, néerlandais, russe ou arabe moderne ;

– soit, avec dictionnaire, d’un texte dans l’une des langues anciennes suivantes : latin, grec.
2o Une épreuve orale d’informatique portant sur les multimédias (durée : vingt minutes, avec préparation de

même durée ; coefficient 1).

Section 2

Concours d’assistant territorial de conservation
du patrimoine et des bibliothèques principal de 2e classe

Art. 6. − Le concours externe sur titres de recrutement des assistants territoriaux de conservation du
patrimoine et des bibliothèques principaux de 2e classe comporte une épreuve d’admissibilité et une épreuve
d’admission.

L’épreuve d’admissibilité consiste en la rédaction d’une note à l’aide des éléments d’un dossier portant sur la
spécialité choisie par le candidat au moment de l’inscription (durée : trois heures ; coefficient 3).

L’épreuve d’admission consiste en un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur sa
formation et son projet professionnel permettant au jury d’apprécier ses connaissances dans la spécialité
choisie, ses motivations et son aptitude à exercer les missions dévolues aux membres du cadre d’emplois
(durée de l’entretien : vingt minutes, dont cinq minutes au plus d’exposé ; coefficient 3).

Art. 7. − Le concours interne de recrutement des assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des
bibliothèques principaux de 2e classe comporte deux épreuves d’admissibilité et une épreuve d’admission.
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Les épreuves d’admissibilité comprennent :

1o La rédaction d’une note à l’aide des éléments d’un dossier portant sur la spécialité choisie par le candidat
au moment de l’inscription (durée : trois heures ; coefficient 3) ;

2o Un questionnaire de trois à cinq questions destinées à vérifier les connaissances du candidat dans la
spécialité choisie (durée : trois heures ; coefficient 2).

L’épreuve d’admission consiste en un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur les
acquis de son expérience et comportant des questions sur la spécialité au titre de laquelle le candidat concourt
(durée de l’entretien : vingt minutes, dont cinq minutes au plus d’exposé ; coefficient 3).

Art. 8. − Le troisième concours de recrutement des assistants territoriaux de conservation du patrimoine et
des bibliothèques principaux de 2e classe comporte deux épreuves d’admissibilité et une épreuve d’admission.

Les épreuves d’admissibilité comprennent :

1o La rédaction d’une note à l’aide des éléments d’un dossier portant sur la spécialité choisie par le candidat
au moment de l’inscription (durée : trois heures ; coefficient 3) ;

2o Un questionnaire de trois à cinq questions destinées à vérifier les connaissances du candidat dans la
spécialité choisie (durée : trois heures ; coefficient 2).

L’épreuve d’admission consiste en un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur les
acquis de son expérience et comportant des questions sur la spécialité au titre de laquelle le candidat concourt
(durée de l’entretien : vingt minutes, dont cinq minutes au plus d’exposé ; coefficient 3).

Art. 9. − Lors de leur inscription au concours, les candidats peuvent demander à subir l’une des épreuves
facultatives suivantes :

1o Une épreuve écrite de langue, dans la langue choisie par le candidat au moment de son inscription au
concours, comportant la traduction en français :

– soit, sans dictionnaire, d’un texte dans l’une des langues étrangères suivantes : anglais, allemand, italien,
espagnol, grec, portugais, néerlandais, russe ou arabe moderne ;

– soit, avec dictionnaire, d’un texte dans l’une des langues anciennes suivantes : latin, grec (durée :
deux heures ; coefficient 1) ;

2o Une épreuve orale d’informatique portant sur les multimédias (durée : vingt minutes, avec préparation de
même durée ; coefficient 1).

CHAPITRE III

Organisation et déroulement des concours

Art. 10. − Chaque session de concours fait l’objet d’un arrêté d’ouverture pris par le président du centre de
gestion organisateur, qui précise la date limite de dépôt des inscriptions, la date et le lieu des épreuves, le
nombre de postes à pourvoir par spécialité et l’adresse à laquelle les candidatures doivent être déposées.

L’arrêté d’ouverture est publié au Journal officiel de la République française deux mois au moins avant la
date limite de dépôt des dossiers de candidature.

Il est, en outre, affiché dans les locaux du centre de gestion organisateur du concours, de la délégation
régionale ou interdépartementale du Centre national de la fonction publique territoriale du ressort de cette
autorité, des centres de gestion concernés ainsi que, pour le concours externe et le troisième concours, dans les
locaux de l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 du code du travail.

Le président du centre de gestion organisateur assure cette publicité.

Art. 11. − Le jury de chaque concours comprend au moins :

a) Un fonctionnaire territorial de catégorie A ou B et un fonctionnaire désigné dans les conditions prévues à
l’article 14 du décret du 20 novembre 1985 susvisé ;

b) Deux personnalités qualifiées ;
c) Deux élus locaux.

Les membres des jurys sont nommés par arrêté du président du centre de gestion, qui organise le concours.
Ils sont choisis, à l’exception des membres mentionnés à l’article 42 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée, sur
une liste établie chaque année ou mise à jour en tant que de besoin par le centre de gestion organisateur.
Celui-ci procède au recueil des propositions des collectivités non affiliées sur des noms pouvant figurer sur
cette liste.

Le représentant du Centre national de la fonction publique territoriale, membre du jury en application de
l’article 42 de la loi du 26 janvier 1984 précitée, est désigné au titre de l’un des trois collèges ci-dessus
mentionnés.

L’arrêté de nomination des membres des jurys désigne, parmi les membres de chaque jury, un président ainsi
que le remplaçant de ce dernier dans le cas où il serait dans l’impossibilité d’accomplir sa mission.

Le jury peut se constituer en groupes d’examinateurs, compte tenu notamment du nombre des candidats, en
vue de la correction des épreuves écrites et des interrogations orales, dans les conditions fixées par l’article 44
de la loi du 26 janvier 1984 susvisée.
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Des correcteurs peuvent être désignés par arrêté de l’autorité organisatrice des concours pour participer à la
correction des épreuves, sous l’autorité du jury.

Art. 12. − Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le coefficient
correspondant.

Pour les épreuves facultatives, seuls les points excédant la note de 10 sur 20 s’ajoutent au total obtenu aux
épreuves obligatoires. Ils sont valables uniquement pour l’admission.

Les épreuves écrites sont anonymes et font l’objet d’une double correction.
Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une des épreuves d’admissibilité entraîne l’élimination du candidat.

Art. 13. − Pour chaque concours, le jury détermine le nombre total des points nécessaires pour être
admissible et, sur cette base, arrête la liste des candidats admis à se présenter aux épreuves d’admission.

A l’issue des épreuves, le jury arrête, dans la limite des places mises au concours, la liste d’admission.
Cette liste est distincte pour chacun des concours.
En cas de partage égal des voix, la voix du président est prépondérante.
Le président du jury transmet les listes mentionnées ci-dessus à l’autorité organisatrice des concours avec un

compte rendu de l’ensemble des opérations.

Art. 14. − Au vu des listes d’admission, l’autorité organisatrice des concours établit par ordre alphabétique
la liste d’aptitude correspondante. Cette liste fait mention de la spécialité choisie par le candidat.

CHAPITRE IV

Dispositions finales

Art. 15. − Le décret no 92-902 du 2 septembre 1992 relatif aux conditions d’accès et aux modalités
d’organisation des concours pour le recrutement des assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des
bibliothèques et le décret no 92-906 du 2 septembre 1992 relatif aux conditions d’accès et aux modalités
d’organisation des concours pour le recrutement des assistants territoriaux qualifiés de conservation du
patrimoine et des bibliothèques sont abrogés.

Art. 16. − Le présent décret est applicable aux concours organisés à compter de l’année 2012.

Art. 17. − Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration et le
ministre auprès du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration,
chargé des collectivités territoriales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 14 décembre 2011.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer, des collectivités territoriales

et de l’immigration,
CLAUDE GUÉANT

Le ministre auprès du ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer, des collectivités territoriales

et de l’immigration,
chargé des collectivités territoriales,

PHILIPPE RICHERT


